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INTERVENTIONS AUPRÈS DES
ÉLÈVES VICTIMES, AUTEURS ou

TÉMOINS

INTIMIDATION

exprimé directement ou
indirectement, y compris dans le
cyberespace; 
dans un contexte caractérisé par
l'inégalité des rapports de force entre
les personnes concernées; 
ayant pour effet d'engendrer des
sentiments de détresse et de léser,
blesser, opprimer ou ostraciser. 

Tout comportement, parole ou geste
délibéré ou non à caractère répétitif; 

Ce document est un résumé du plan
d'action annuel approuvé le 25 avril 2023
par le CÉ. La version complète du plan se

trouve au:
https://www.csmcn.qc.ca/fr/ecole-

monseigneur-labrie.htm  

QUE FERA L'ÉCOLE EN CAS DE
SITUATION DE VIOLENCE OU

D'INTIMIDATION?

1- ARRÊT D'AGIR

2 - ENQUÊTE

3 - INTERVENTIONS

VIOLENCE

exercée intentionnellement contre
une personne;
ayant pour effet d'engendrer des
sentiments de détresse, de la léser, de
la blesser ou de l'opprimer; 
en s'attaquant à son intégrité ou à
son bien-être psychologique ou
physique, à ses droits ou à ses biens. 

Toute manifestation de force, de forme
verbale, écrite, physique, psychologique ou
sexuelle; 

Suivi individuel
Information des parents
Mesures de protection
SUIVI 2-1-1 (après 2 jours, 1 semaine, 1 mois) 
Rencontre avec la SQ
Référence à une ressource externe
Tout autre intervention jugée pertinente

Mesures disciplinaires possibles 
--> Geste réparateur 
--> Perte de privilège
--> Suspension interne/ externe
--> Tout autre mesure disciplinaire jugée pertinente

Peu importe le lieu et le moment où les
gestes de violence et d'intimidation sont

commis (ex : transport scolaire,
cyberespace, etc.) l'école doit gérer les
impacts qu'ont ces gestes sur le climat

scolaire. 

Pour signaler un acte de violence ou d'intimidation: 
--> communiquer avec n'importe quel membre du
personnel ou directement avec la T.T.S. (qui est la

personne responsable d'intervenir)
418-538-2662 (poste 3115)


